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LES ASSOCIATIONS INTERMÉDIAIRES
EN 1992

Une activité toujours en forte
hausse

Après la montée en charge des
annéesprécédentes, le développe-
ment des associations intermédiai-
res (AI.) se poursuit au même
rythme qu'au cours des deux an-
nées précédentes: on enregistre la
création de 3 nouvelles associa-
tionsparmoispendantl'annéeécou-
lée.

La croissance de l'activité des
associations intermédiaires reste,
cependant, très soutenue. Le nom-
bre de personnes mises à disposi-
tion (salariés intermittents) atteint
37 154 par mois en moyenne en
1992,contre30 659 l'année précé-
dente, soit une hausse de 21%. Le
volume annuel des heures tra-
vaillées,plus de 21 millionsd'heu-
res, équivaut à 10 657 emplois à
temps plein contre 8 324 en 1991
(tableau 1).

-- -
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ÉvolutiOi Évoludol ÉvoluCio ÉvolutiOi
MOYmM annuelle 1987" 1988 1989 89/88 1990 90189 1991 91190 1992 92/91

(m8/.) (en%) (en °/.) (en °/.)

Nombre crAssociations Intennédiaires 225 628 816 +29,9 849 +4,0 899 +5,9 934 +4,0

Nombre moyen de personnes
mises à dispOsition par mois 1793 11 274 21447 +90,2 24 588 +14,6 30 659 +24,7 37154 +21,2

Nombre moyen crbeures
travaillées par mois:

- en milliers d'heures 69 462 946 +104,8 1227 +29,7 1406 +14.6 1801 +28,1

- en équivalents temps plein 408 2733 5598 +104,8 7325 +29,7 8324 +14,6 10 657 +28,1

. -Six mois d'existence du dispositif.

1991 1992 Évolution
92/91

en moyenne sur 12 mois en °/.

Nombre de salariés par A.I. 34,1 39,8 +16,7

Heures travaillées
par A.1./mois 1562 1928 +23,4

Heures travaillées
par salariés/mois 45,9 48,5 +5,7

Tableau 1
Évolution de l'activité des Associations Intermédiaires

Source : DARES

Au niveau national, l'activité
moyenneparassociationprogresse
de23%en 1992etsechiffj-eà 1928
heures de mise à disposition par
mois. Cette augmentation se tra-
duit par une hausse de l'effectif
moyen employé -40 personnes en

1992 contre 34 en 1991 - sans
augmentation sensible du nombre
moyen d'heures travailléespar sa-
larié, (46 heures par mois en 1991
et 48,5 heures en 1992,soit l'équi-
valent d'un peu plus d'un quart de
temps par salarié) (tableau 2).

La durée des missions s'aUonge,
mais le nombre d'utilisateurs
reste réduit

Au 3imctrimestre1992, les AI.
indiquent avoir en moyenne 364

salariés potentiels inscrits sur leur
fichier. Cependant, seulement 74
d'entre eux ont été mis à disposi-
tion de 94 employeurs sur cette
période, dans le cadre de 221 con-
trats. L'activité moyennepar sala-
riésurletrimestrecorresponddonc
à 3 contrats et 99 heurestravaillées
pour 1,3employeur(tableau3).En
raison du caractère irrégulier de
l'activité de ces salariés, ces der-
niers ne sont en fait sous contrat
qu'environdeuxmoissurtrois pour
une durée mensuelle voisine de
50 heures.

Lacomparaisondesrésultatstri-
mestrielsde l'activitémoyennepar
AI. (évolution 92/91) exige une
certaine prudence (encadré 1).
Néanmoins, sa forte augmentation
se confirmeaprès exploitation des
dernières données trimestrielles.

Tableau2
Indicateurs d'activité des Associations Intermédiaires

Source : DARES
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Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre
d'AL de de de d'heures d'utilisa-

personnes penonnes contrats travaillées leu...
inscrites mises à daosle

disnosition trimestre

Ensemble de l'échantillon 381 138616 28 295 84 219 2 807 058 35 879

Moyenne par A.I. - 364 74 221 7368 94

Évolution
3'"" trim 9213'"" trim 91 (en %) +37,4 +13,8 +32,3 +38,9 +36,2

Moyenne par salarié - - - 3,0 99 1,3

Évolution

3'"" trim 92/3'"" lrim 91 (en %) 0,0 +22,2 ns

Tranche d'âge Hommes Femmes Ensemble

51,2 48,8 100,0

Moins de 25 ans
35,6 31,2 33,4

46,2 53,8 100,0

De25à49ans
54,8 58,9 56,9

47,1 52,9 100,0

50 ans et plus
9,6 9,9 9,7

47,9 52,1 100,0

Total
100,0 100,0 100,0

Tableau3
Activité des Associations Intennédiaires au troisième trimestre 1992

Source: DARES

Légèrement plus de femmes

Lesfemmes sontlégèrementma-
joritaires parmi les salariés mis à
disposition au 3im<trimestre1992.
Leur proportion (52 %) reste la
même qu'au 3im<trimestrede l'an-
née précédente (tableau 4).

Par ailleurs, une nette majorité
de salariés (57 %) a entre 25 et
49 ans, un tiers ayant moins de
25ans.Les hommes nesont lesplus
nombreux que chez les moins de
25 ans, mais le déséquilibre hom-
mes-femmes dans cette tranche
d'âge se réduit considérablement
(51 % d'hommes en 1992 contre
58 % en 1991). D'une manière
générale,onconstate, par rapport à
1991, une dinùnution de l'écart
entre la proportion des hommes et
des femmes dans toutes les tran-
ches d'âge, ce qui témoigne des
difficultéscroissantes rencontrées
sur le marché du travail pour les
hommes adultes en 1992.

Beaucoup de chômeurs en acti-
vité réduite

Presque 62 % des salariés des
AI. misàdispositionsont inscritsà
l'ANPE, dont 40 % le sont depuis

plus d'un an et 38 % sont indemni-
sés au titre du chômage. D'autre
part, Il % des salariés des AI.
perçoivent le RMI.

ploiinscritsà l'ANPE et desalloca-
taires du RMI n'a progressé que
d'un point. Par contre lepoids des
chômeurs de longue durée et des
chômeurs indemnisés s'accroît
fortement(respectivement+ 8%et
+6%).

Par rapport à l'armée 1991, la
proportion des demandeurs d'em-

Tableau 4
Les salariés des Associations Intermédiaires au troisième trimestre 1992.

par sexe et tranche dtâge

Source : DARES
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Heures Nombre Part
travaillées moyen des Al

Activité exercée d'heures concernées (2)
par Al (1)

(en%) (en %)

Employé de maison .......................... 22,6 1839 90,1

Travaux de bricolage ........................ 7,9 752 76,8

Autre perSOIUlede service direct
aux particuliers ................................ 3,0 619 35,2

Ouvrier du BTP ................................ 7,0 1053 48,8

Agent de nettoyage ........................... 10,7 1152 68,4

Agent non qualifié de la manutention
et des transports ............................... 13,6 1881 53,0

Agent qualifié de la manutention
et du magasinage .............................. 3,1 %6 23,2

Chauffeur ... ...................... ... ... ...... .... 1,4 327 31,3

Agent des services hospitaliers .......... 4,8 1165 30,0

Ouvrier agricole ............................... 4,3 821 38,1

Autre ouvrier qualifié et non qualifié. 14,7 1759 61,6

Emploi administratif....... ... ....... ... ..... 6,9 911 55,4

Ensemble ...................................,-,.. 100,0 7368 -
(1) . Nombre moyen d7zeures travaj/Jées dans le fn'mestre par A.I. concemée.
(2) . Proporlioll des A.I. dont les salariés ont exercé les activités désignées,

Heures Utili- Nombre Nombre Durée Part
tra- sateurs moyen moyen moyenne des Al

vaillées d'heures d'utilisateurs d'une concernées (2)
Catégorie d'utilisateur par Al (1) par Al mission

concernée
(en%) (en%) len heures) len%)

ParticlÙier .. ..... ..... ......... .... .... .... ..... 22,1 54,6 1783 57 31,7 90,8

Cornrneryant, artisan ...................... 9,1 6,1 1010 9 117,1 66,4

Exploitant agricole ......................... 3,9 3,2 869 9 95,7 33,1

Autre entrep. du secteur marchand.. 26,9 17,3 2996 25 122,0 66,1
dont:

- moins de 10 salan'és .........,..... 6,2 - 1000 - 40,5 45.7
- 10à 49 salariés .......,............., 10,8 - 1860 - 272.9 42,8
- 50 salan'ésetplus ,................" 9,9 - 2417 - 354.9 30,2

Service d'aide à domicile,.."...,..."." 5,9 6,5 1840 26 71,5 23,6

MS, autre que l'aide à domicile ....... 10,0 5,4 2005 14 144,5 36,7

Collectivité locale et établis. public. 16,9 4,4 1936 6 298,2 64,3

Antre. ...... ..... .... ..... ..... .... ..... .......... 5,2 2,6 901 6 1573 425

Ensemble .........................,............ 100,0 100,0 7368 94 78,2 -
(1) -Nombre moyen d'heures travaillées dans le trimestre par A.I. concernée.

(2) - Propartion des A.J. ayant effectué le prêt de main-d'oeuvre paur les catégories d'utilisaleurs désignés.

Les selVices-type : emplois de
maison, travaux de manuten-
tion et de nettoyage

Les services offerts par les AI.
ne fontpas appel à des emploistrès
qualifiés.Les activités d'employé
demaffionouderemmedeménage
représentent près de 23 % des heu-
res travaillées, celles d'agent de
nettoyage Il %, et celles d'agent
non qualifié de la manutention et
des transports 14 % (tableau 5).

Par type d'employeur, 22 % des
prestations sont effectuées pour
l'aide directe aux particuliers (mé-
nage, garde d'enfants, petits tra-
vaux, etc...), 40 % pour le compte
d'entreprises du secteur marchand
(commerçants,artisans,exploitants
agricolesou entreprises industriel-
les)et 33% pour desutilisateursdu
secteur non marchand (collectivi-
tés locales, établissements publics
ou associations diverses).

Les employeurs les plus nom-
breux sont les particuliers, qui re-
présentent 55% de l'ensemble des
utilisateurs et font donc iTéquem-

Tableau5
Ventilation des heures travaillées paf activité exercée au troisième trimestre 1992

Source: DARES

ment appel aux salariés des AI.,
mais pour des missionsde courte
durée: 32 heures en moyenne par
employeur (tableau 6).

Par contre, les entreprises du
secteur marchand (plus d'un
utilisateursurquatre) recourentaux
salariésdes AI. pour des missions

Tableau6
Ventilation des heures travaillées scion les utilisatcun au troisième trimestre 1992

Source : DARES
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beaucoup plus longues: 122 heu-
resenmoyennepour lesentreprises
du secteur marchand (autres que
commerces et exploitations agri-
coles), et jusqu'à 355 heures pour
cellesde 50 salariés et plus.

Les employeurs du secteur non
marchand,quiconstituent 16%des
utilisateurs, reçoivent également
des prestations variées. Certains,
comme les associations d'aide à
domicile, ofITent essentiellement
des missions de courte durée,
71 heures en moyenne, tandis que
les collectivités locales et les éta-
blissements publics proposent des
missions plus longues: près de
300 heures en moyenne,

L'aide de l'Etat

74% des associations étudiées
ont déclaré avoir bénéficié d'une
exonération de charges sociales
portant sur près de 82% desheures
travaillées dans le trimestre, soit
l'équivalent de 4 563 salariés à
temps plein, L'activité de la très
grande majorité des salariés des
AI. se situe donc en deçà du seuil
maximum permettant cette
exonération.Pour lamêmepériode
de l'année passée, elle portait sur
63 % des heures travailléesdans le
trimestre, mais la réglementation a
changé au cours de la période (en-
cadré 2).

La réinsertion des salariés: ré-
sultats partiels

A l'issue du 3""'trimestre 1992,
lestrois quarts des 381 organismes
répondants ont fournides informa-
tionsrelativesau suividel'insertion
de leurs salariés, Ces associations
déclarent savoir qu'au moins 14%
des salariés inscrits dans leurs fi-
chiers et contactés pour une mis-
sion au cours du trimestre étaient

déjà reclassés hors du cadre de
l'AI. Cette proportion quine peut
être appréciée en so~ permet d' ef-
fectuer une comparaison entre les
régions: elleestplusforte enAlsace
(27%), Poitou-Charentes et
Languedoc-Roussillon (22%) et
nettement plus faible que la
moyenne nationale en Limousin,
Nord-Pas-de-Calais et Lorraine
(entre 3 et 7%) (tableau 7). n y
auraitdoncunlienentreleschances
de réinsertiondes salariésdes AI.
et le dyn3lIÙsmerégional en ma-
tière de création d'emplois,

De façon générale, les salariés
inscrits dans les fichiersdes asso-
ciationsintermédiairesont des dif-
ficultésà accéder rapidement à un
emploi. Lorsque c'est le cas, ils
conselVentle plus souvent un sta-
tut temporaire (28% de contrats à
durée déterminée, 21% de CES,
16% de stages de la formation
professionnelle,...). Seulement un
sur sept avait obtenu, à la connais-
sance de l'AI" un contrat de droit
commun à durée indéterminée.

R CEAllS

Tableau 7
Résultats régionaux sur l'insertion des salariés au troisième trimestre 1992

Enpou~ntage

Région
Personnes

mises
à disposition

Proportion
des salariés
réinséré. (1)

ne-de-France
" ,'..,..,.."..,..,..,..'

"..,

Champagne-Ardenne".., ,..,..,.., "..,.."

Picardie,.." ,..,...,..,..,.., , , "..,
"

8,8

2,8

nd

6,3

3,9

2,1

4,6

8,5

6,4

2,6

4,8

8,0

8,0

8,2

6,8

4,2

1,1

8,5

0,6

0,4

3,5

10,4

17,3

nd

16,9

11,4

16,9

20,9

5,2

7,4

26,7

11,6

16,7

17,2

22,5

13,1

15,9

3,4

11,6

14,7

22,0

11,3

nd

HauteNormandie "..,..,.."..,.., , ".."

Centre"..,..,.."..,..,..,..,.."..".."..,.., "..,..

Basse Nonnandie , ,............

Bourgogne ..,.."..,..,.."..,.."..,..".." "..,..,

Nord-Pas de Calais ,

Lorraine
" n ' ...

............ ,

Alsace,..,..,..,..,..,.."..,..,..,..".., , ,..".."..,..,..

Franche-Comté , ,.. ... .n. n..u... .u, ... .h.......

Pays de Loire , ,.........

Bretagne , "... .

Poitou-Charentes ...:......................

Aquitaine """""""'"'''''''''' .......

Midi-Pyrénées
"""'

,.....................

Limousin 'h ............

Rhône-Alpes ... ... " ...

Auvergne... .......

Languedoc-Roussillon..., ,.., ..

Provence-Alpes-Côte d'Azur..........................

Corse." ... ... ........................... nd

Ensemble 100,0 14,1

(1) -Nombre de salariés contactés pour Wle mission au cours de ce trimestre, et ayant
accédé à un emploi, mpporté au total des salan'és contactés au coursde ce trimestre pour
une mission.

Source: DARES
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Encadré J NOTE METHODOLOGIQUE

Les résultats statistiques présentés ici sont établis à partir de deux sources :

1° - Un tableau de bord pour les données annuelles de cadrage au niveau national (nombre d'associations,
nombre de personnes mises à disposition et volume d'heures trnvaillées).

2° - Des états statistiques trimestriels pour une analyse détaillée de l'activité des Associations
. Intermédiaires (caractéristiques des salariés, activités exercées, nombre et catégorie d'utilisateurs, nombre de

contrats).

Lesdemières données détaillées disponibles portent sur le 3°trimestre 1992.Elles résultentdel' exploitation
des états statistiques relatifs au fonctionnement de 381 A.l. surcettepériode, soit 42%des associations en activité.
Ce taux de réponse est nettement plus faible que celui de l'année précédente (58%).

Par ailleurs, la structure de l'échantillon étudié est différente de celle de l'année précédente du fait d'une
surreprésentation, en 1992, des associations intermédiaires les plus importantes, ce qui doit inciter à la prudence
lors de l'interprétation des comparaisons entre les deux années.

Encadré 2 LE DISPOSITIF JURIDIQUE

Les Associations Intermédiaires (A.I.) ontété créées en 1987. Ellesontpourobjectif demettreà ladisposition
de particuliers, d'associations, d'entreprises, des personnes sans emploi pour effectuer des tâches clairement
identifiées comme non couvertes par le secteur marchand. Les lois du 19 décembre 1989 et du 19 décembre 1990
ont réorienté l'action de ces associations en direction des publics en grande difficulté de réinsertion, notamment
les chômeurs de longue durée et les allocataires du RMl (Revenu Minimum d'Insertion). Elles élargissent leurs
missions à l'accueil, l' accompaguement et au suivi des personnes dans leur démarche de réinsertion. Dans cette
perpective, les Associations Intermédiaires bénéficient d'une exonération totale des cotisations patronales de

sécurité sociale pour l'emploi de salariés travaillant moins de 254 heures par trimestre, ce qui équivaut à un mi-
temps. Ce plafond a été remplacé par un plafond annuel de 750 heures par le Décret n° 92-331 du 30 mars 1992.

Depuis le 1er janvier 1992, les associations intermédiaires peuvent servir des prestations de mise à
disposition de personnel dans le cadre réglementaire fixé pour les emplois familiaux.
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